
 

CIRCULAIRE CSSF 22/810 1/5 

 

Circulaire CSSF 
22/810 
Procédures de notification 
et de retrait de la 
notification à observer par 
les organismes de 
placement collectif et les 
gestionnaires de fonds 
d’investissement de droit 
luxembourgeois en vue de 
la pré-commercialisation et 
de la commercialisation 
transfrontalière 



 

CIRCULAIRE CSSF 22/810 2/5 

Circulaire CSSF 22/810 
Concerne : Procédures de notification et de retrait de la notification à observer par les organismes de placement collectif et les 
gestionnaires de fonds d’investissement de droit luxembourgeois en vue de la pré-commercialisation et de la commercialisation 
transfrontalière 

Mesdames, Messieurs, 

La directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières, telle que modifiée (la « Directive OPCVM »), ainsi que la 
Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur 
les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (la « Directive GFIA ») 
prévoient, entre autres, des procédures de notification pour les organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM »), respectivement pour les 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs autorisés (« GFIA ») qui 
entendent commercialiser leurs parts, respectivement les parts des fonds 
d’investissement alternatifs (« FIA ») qu’ils gèrent, dans un État membre de 
l’Union européenne (« État membre ») autre que celui où ils sont établis (ou 
dans leur État membre d’origine pour les GFIA) . Ces procédures de notification 
qui ont pour objet de faciliter la distribution transfrontalière d’OPCVM et de FIA 
dans l’Union européenne se font directement entre les autorités de surveillance 
des États membres sur base d’un dossier que l’OPCVM, respectivement le GFIA 
doit remettre à l’autorité de surveillance de l’État membre d’origine.  

Les dispositions afférentes de la Directive OPCVM ont été transposées par les 
chapitres 6 et 7 de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement de collectif (la « Loi 2010 ») et celles de la Directive GFIA par le 
chapitre 6 de la loi du 12 juillet 2013 relative aux GFIA (la « Loi GFIA »). 

La Directive OPCVM et la Directive GFIA ont été modifiées par la Directive 
2019/1160 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 en ce qui 
concerne la distribution transfrontalière des organismes de placement collectif 
(la « Directive CBDF »). La Directive CBDF a, entre autres, introduit une 
procédure de notification additionnelle concernant les retraits de notification de 
compartiments d’OPCVM et de FIA (et de types de parts d’OPCVM) qui sont 
également réalisés directement entre les autorités de surveillance des États 
membres sur base d’un dossier que l’OPCVM respectivement le GFIA doivent 
remettre à l’autorité de surveillance de l’État membre d’origine. La Directive 
CBDF a également introduit une définition harmonisée de la notion de pré-
commercialisation dans le domaine des fonds d’investissement alternatifs et a 
fixé les conditions applicables aux activités de pré-commercialisation par les 
GFIA. Dans ce contexte, tout GFIA doit remettre une notification de pré-
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commercialisation à l’autorité de surveillance de l’État membre d’origine, qui en 
informe les autorités compétentes des États membres dans lesquels le GFIA 
entame ou a entamé des activités de pré-commercialisation. 

La présente circulaire vise à informer les organismes de placement collectif ainsi 
que les gestionnaires de fonds d’investissement de droit luxembourgeois que 
des procédures de notification et de retrait de la notification en vue de la pré-
commercialisation et de commercialisation transfrontalière seront 
progressivement mises à disposition dans le portail eDesk 
(https://edesk.apps.cssf.lu/edesk-dashboard/dashboard/getstarted). 

La circulaire CSSF 11/5091 sera en conséquence à terme abrogée. La CSSF va 
continuer à informer les entités qui tombent dans le champ d’application de la 
présente circulaire sur l’évolution des procédures disponibles dans le portail 
eDesk par des communiqués séparés. 

1. Champ d’application de la circulaire 
La présente circulaire s’applique aux entités surveillées ainsi qu’aux procédures 
de notification et de retrait de la notification suivantes : 

a. les OPCVM qui relèvent de la partie I de Loi 2010 qui, conformément au 
Chapitre 6 de ladite loi, désirent: 
- commercialiser leurs parts dans un autre État membre; ou  
- retirer la notification des modalités prévues pour la commercialisation 

de leurs parts dans un autre État membre ; 
b. les GFIA établis au Luxembourg effectuant une pré-commercialisation au 

Luxembourg ou dans un autre État membre, conformément à article 28-1 
de la Loi GFIA; 

c. les GFIA établis au Luxembourg qui désirent : 
- commercialiser au Luxembourg des parts ou actions de FIA de l’Union 

européenne qu’ils gèrent conformément à l’article 29 de la Loi GFIA ; 
- retirer la notification relative à la commercialisation au Luxembourg des 

parts ou actions de FIA de l’Union européenne qu’ils 
gèrent conformément à l’article 29-1 de la Loi GFIA; 

d. les GFIA établis au Luxembourg qui désirent:  
- commercialiser dans un autre Etat membre des parts ou actions de FIA 

de l’Union européenne qu’ils gèrent conformément à article 30 de la Loi 
GFIA) ; 

 

1 Circulaire CSSF 11/509 (telle que modifiée par la circulaire 21/778) – Procédures de notification à observer 
par un OPCVM de droit luxembourgeois qui désire commercialiser ses parts dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne et par un OPCVM ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne qui désire 
commercialiser ses parts au Luxembourg 

https://edesk.apps.cssf.lu/edesk-dashboard/dashboard/getstarted
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- retirer la notification relative à la commercialisation dans un autre État 
membre des parts ou actions de FIA de l’Union européenne qu’ils gèrent 
conformément à l’article 30-1 de la Loi GFIA ; 

e. les gestionnaires d’EuVECA et d’EuSEF luxembourgeois effectuant une pré-
commercialisation au Luxembourg ou dans un autre Etat membre 
conformément à l’article 4a du Règlement (UE) n° 345/2013 respectivement 
à l’article 4a du Règlement (UE) n° 346/2013; 

f. les gestionnaires d’EuVECA et d’EuSEF luxembourgeois commercialisant des 
fonds au Luxembourg ou dans un autre Etat membre conformément à 
l’article 16(1) du Règlement (UE) n° 345/2013 respectivement à l’article 
17(1) du Règlement (UE) n° 346/2013. 

2. Procédures dématérialisées 
Certaines procédures auprès de la CSSF (qui tombent dans le champ 
d’application tel qu’expliqué sous le point 1 de la présente circulaire) en vue de 
la pré-commercialisation et la commercialisation transfrontalière seront 
exclusivement disponibles au moyen du portail eDesk.  

Le portail ePassporting est accessible à l’adresse : 
https://edesk.apps.cssf.lu/edesk-dashboard/dashboard/getstarted. 

La liste des procédures concernées est publiée et tenue à jour sur la page 
d’accueil du portail eDesk et doit être consultée régulièrement par les entités 
concernées. 

Des informations complémentaires et des instructions sous forme d’un guide 
utilisateur seront également disponibles via le portail eDesk. 

La présente circulaire sera applicable à partir du 12 mai 2022. 

Pour toute question complémentaire, veuillez-vous adresser à notre helpdesk 
au travers de l’adresse email suivante : edesk_opc@cssf.lu.  

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, l’assurance de nos sentiments très 
distingués.  

Claude WAMPACH 
Directeur 

Marco ZWICK 
Directeur 

Jean-Pierre FABER 
Directeur 
 
 
 

Françoise KAUTHEN 
Directeur 

Claude MARX 
Directeur général 
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